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Lettre ouverte à l'attention de monsieur le Maire et des membres du conseil 
municipal de Piriac-sur-mer

Vous devez délibérer prochainement sur le projet de révision du PLU. Notre 
association « Terre et Mer. Pour l’avenir du vivant ! » a pris connaissance du futur 
zonage et du projet de règlement. Nous souhaiterions vous interpeller sur quelques 
sujets de principe.

1. La consultation et la transparence de la démarche

Si nous avons apprécié les réunions d'information, nous avons été surpris de constater
que «le diable se cache dans les détails» qui ne sont pas portés à l’attention de la 
population.
Concernant les huit OAP qui définissent les futurs projets d'urbanisme sur la 
commune, la plupart des propriétaires des terrains impactés n’en sont pas informés. 
Certaines OAP entérinent la division de leurs parcelles et le passage de voies de 
communication parfois à quatre mètres de leurs habitations. Le service urbanisme de 
la mairie a uniquement demandé l'autorisation de réaliser des sondages pour 
rechercher des zones humides sans apporter d'autres informations.

2. La préservation des haies, des jardins et des arbres sur les OAP sectorielles

La totalité des haies et des arbres n'apparaissent pas sur les plans. Aucune étude 
d'impact, ni inventaire de la bio-diversité (faune et flore) de ces secteurs n’ont été  
réalisés en amont de ces projets d'urbanisation. Le seul objectif retenu consiste à 
trouver des espaces libres de construction pour y densifier l’habitat. Il n'est pas fait 
mention des espaces nécessaires de respiration, «les îlots verts» au sein et à proximité
des villages et du bourg de Piriac, nécessaires au regard des enjeux climatiques à 
venir; ni de l'impact des nouvelles voies de circulation sur ces secteurs.

Nous doutons également de l'application des règles de préservation des arbres et des 
haies sur ces secteurs, compte tenu de leurs imprécisions et du fait que les élus 
municipaux reconnaissent leur impuissance à faire appliquer ces règles face à des 
opérateurs privés lors d'opérations immobilières précédentes.
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3. Le projet de réaliser 250 logements afin de faire croître la population de 1% 
pendant la durée du PLU

148 logements sont prévus dans les OAP sans compter les logements saisonniers 
prévus à Pen Ar Ran. Les 102 logements restant à construire ne sont pas précisés : 
programme en cours non réalisé ? Divisions de terrains ? Autres espaces à urbaniser ?
La commune de Piriac sur Mer se caractérise par un taux de résidence secondaire de 
63% et la création de logements ne profite pas actuellement en totalité aux résidents 
permanents qui maintiennent la commune «vivante» toute l'année.

4. L'affichage de logements sociaux principalement situés sur l'OAP de la mine

L'affectation de logements sociaux sur ce secteur (30 logements) prévus à court terme
apparaît plus comme un affichage plutôt qu'une volonté de permettre aux jeunes et 
aux familles de pouvoir se loger à Piriac : Le coût et la faisabilité de la réhabilitation 
du site, indiqués lors de la réunion publique, nous font douter de la réalisation de 
cette opération à court et moyen terme. Par ailleurs, le projet de rénovation du centre 
bourg prévoit un parking sur ce secteur, ce qui renforce nos interrogations.

5. La logique d'urbanisation sans limite et d'artificialisation des terres

Nous constatons que les élus demeurent dans une logique d'urbanisation toujours plus
densifiée, sans apporter de réponses à des questionnements essentiels à notre époque :
Comment limiter le développement des résidences secondaires et la construction de 
programmes neufs qui consomment toujours plus d'espace ?
Comment recycler «l'existant» en luttant contre la spéculation foncière, comment 
prioriser l'installation  de jeunes ménages  en adoptant un véritable parcours 
résidentiel sur la commune pour libérer des logements ?
Comment adapter l'urbanisation actuelle aux enjeux climatiques en cours ?

A ces questions importantes, nous souhaitons disposer d'éléments de réponse et 
qu'une véritable concertation sur ces sujets puisse exister. 

En conséquence de quoi, nous souhaiterions que le conseil municipal ne vote pas ce 
projet de PLU en l’état.

 Le collège de l'association «Terre et Mer. Pour l'avenir du vivant !»

                                    


